
 SEJOUR randos

triangle magique
Cognac Angouleme Bordeaux

Organisateurs & Animateurs

Anne-Marie BREGNAUD

Marie Andrée BENEY

SEJOUR :  7 JOURS / 6 NUITS - 

HEBERGEMENT : Résidence  Les Coteaux de Jonzac 4 ETOILES 

Vous trouverez ci-joint le descriptif complet du prestataire vacances bleues

SEJOUR :  pension complète  - vins à discrétion

TRANSPORT: AUTOCAR Girardot -

PRIX ENVISAGE: le prix du séjour qui comprend la pension complète, les guides, la taxe de séjour, la part FFRS, les assurances

 et les pourboires est de 1030 €  par personne sur la base de 40 participants, 
 (1 gratuité vacances bleues à partager entre tous à partir de la 21e personne)

A L’INSCRIPTION 1 Chéque de 300,00 euros à l'ordre de  GRS MONTCEAU tous les chèques sont à envoyer

 AVANT LE 15 FEVRIER 2023 ajouter 144,00  euros Pour chambre individuelle automatiquement  à
 Anne-Marie

au 15 MAI 2023 1 Chèque de 300,00 euros à l'ordre de GRS MONTCEAU JOINDRE OBLIGATOIREMENT

AU 15 AOUT 2023 1 chèque du solde (montant vous sera communiqué par courrier) le contrat de vente rempli

à l'ordre de  GRS MONTCEAU
  

FORMALITES : Carte Nationale d'Identité en cours de validité, carte vitale, licence G.R.S. (indispensable)

Assurances VACANCES BLEUES. : multirisque annulation, rapatriement et assistance,  protection sanitaire, le tout  inclus dans le tarif 

Désistement : Selon les conditions VACANCES BLEUES

INSCRIPTION/RESERVATION: Utilisez le coupon ci-dessous dûment renseigné, accompagné du chèque

Adresser le tout , avant le 15 fevrier 2023 à Anne-Marie BREGNAUD - 6 rue Carnot - 71230 SAINT VALLIER

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES:  auprès de A-M BREGNAUD 06 78 18 22 10  et M-A BENEY 06 37 69 77 26

IMPORTANT: les inscriptions seront prises dans l'ordre des arrivées, jusqu'à 40 participants, Si plus de 40 inscriptions

les derniers seront inscrits sur une liste d'attente. Si nombre insuffisant ce séjour sera annulé.

Garant FFRS - Immatriculation Registre Opérateurs Voyages/séjours n° IM038120032 - Assureur : mutuaide assistance

NOTA : un seul bulletin par couple ou individuel. Toute correspondance doit être transmises à l'adresse ci-dessus.

NOMS ……………………………….. Prénoms : ………………………………N° licence :  …………………………………votre club   : ………………………………………

NOMS :  ……………………………….. Prénoms : ………………………………..N° licence :  …………………………………votre club   : ……………………………………..

Mail : ……………………………………………………………………………...   Tél Fixe : ……………………….. Portable : …………………………………………..

Adresse :  ………………………………………………………………………………………………………………. Mail :  ………………………………………………...

Lors du départ je prendrai l'autocar à St Vallier Chalon MACON

Restrictions Médicales :  ……………………………………………………………………………………………………………………………………....

Pour les personnes seules : je souhaite partager la chambre avec :  ………………………………………………………..

Je souhaite une chambre particlière  (+144 €) : O / N (rayé)                       (montant à ajouter au chèqueG.R.S.)

Ci-joint chèque de : ……………...€ x NB de personne(s)  = …………………€ à l'ordre de GRS Montceau 

DATE 

SIGNATURE 

CI-JOINT UN CONTRAT FFRS CONCERNANT CE SEJOUR ET SES ASSURANCES OPTIONNELLES 

qui doit être retourné dûment rempli avec vos chèques sans ce contrat votre inscription ne sera pas validée;

AMB JONZAC 21/01/223

DU SAMEDI 23 SEPTEMBRE

AU VENDREDI 29 SEPTEMBRE

attention montant chèque par personne


